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O MME nous

ayons des la

première rc-

uocatiodel’E-

diâ de paix,

aflez particu-

lièrement fai^

entendre par noftrcdidc dé-

claration & proteilation à tous

ceux qui font de fain & entier iu-
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PROTESTATION ET
BECLARATION DV RoY

deNauarre,fur Uye-
nue de fonarmee

en France,



gcmcnt,& Icfquels ne font prcuc-

nuz d’aucune paflion , l’occafion

de la prinfc de noz armes, nauoir

efte que po^r guarentir & deffen-

dre le Roy, noftrc fouucrain Sei-

gneur de noftrc niaifon
, & tous

les bons Frauçois de l’opprcffion

des ennemis coniurez de cefte

Couronne Si de rEftar,&que noz

allions & deportemês à l’encon-

tre des alfaults & orages de qua-

tre ou cinq armees que nous a-

uons eues fur les bras par refpa-

cc de huit mois & plus, nous fer-

uent de certain &aftcurétermbi^

gnage de noftrediâc intention,

nayans iufqucs icy oppofe con-

tre leurfdi(ftes forces contraires,

auflî nous en auons eu les moyés:



mais vnc guerre deffcnfiuc, nous

contenans en noz places, fans

nous mettre aucunement aux

champs, tant pour foulager le

pauurc peuple des miferes & ca-

lamitez que les gens de guerre,

quelque difeiplinez qu ils foient,

luy caufent. Comme, aufll pour

l’efperance que nous auons que

cefte noftrc patience attiediroitla

fureur & Ia rage de ceûx'^éla

maifon de Lorraine,& que ce pé-

dant fa Maicfté recognoiftroit la9 i

vçritcdeleurspcrnicieuxdelïcins,
, i

qui eft totalement exterminer la :

maifon de France
, & fe faire pla-

ce à l’vfurpatioti de ce iadis tant

florilfant Royaume,fuiuant la tra- r

ce que leurs prcdeceflèurs leur



ontfrayéi dot les mcmbircs trou-

ucz, entre les papiers prias à Auf-

fonne font ample foy,outre les au

très preuuestrcfccrtaincs que l’on

en a d’ailleurs, pour apres l’auoir

cogncUjSt eftre par fadide Maic-

ficjle remede apporté quelle éfti-

ineroitlcplus necclTaire, Stfalu-

taire. Ce nonobftantfa Maiefté,

par les artifices de fes partifans,

de ceux de la ligue, fc treuuent

tellemët pofledcc par fesligueurs

& l’audace d’iceux fi accreuë,que

ils ont depuis trois ou quatre

mois, par pluficurs & diuerfes

fois ofé entreprendre contre fa

perfonne, & fijr la capitalle ville

de fonRoyaume, efmeuz, fait ar-

mer de nuiél leurs partifans de la



populace à ceft cfFcd fc font faifiz

de quatre qiJ cinq places au gou-

ucrncmenttlc.Picardic, &.defFaic

les forces que le Roy y çnuoyoîr,

pour conferucr lcrcftcdc leurs

furprinfes, meftnes ont détenu

prifonnicr celuy qui. les condui-

foit,6çlors que fa Maiefte a pen-

fc les fommer de rendre lefdi£les

places, ils ont commencé à ca-

pitullcrauecellc, luy faifant de-

mande d’Angers & de Vallancc,

qu ils difent leur auoir efté oftec,

comme s’ils y auoient quelque

droiét
,
de forte que pour auoir

leur amitié fa Maiefte a efté for-

cée leur laifler les places de Pir

cardic qn ils luy ont prins, &
leur rendre les prifonniers qui



auoicnt attente furBolongne,au

lieu d’en faire punition exem-

plaire , telle qu’ilg meritoient:

comme criminels de leze Maie-

fté,au(ïî bien que leurs autheurs,

Parquoy,
'



O y s Henry Roy de
Nauarrc, premier
Prince, & Pair de
France

, Henry de
Bourbon, Prince de

Condé, & Henry de Montmo-
rency

, premier Officier de h
Couronne, & Marefchal de Fran-
ce, craignans que l’ambition def-
mcfurec de fes ligueurs, n appor-
teçnfinvnc ruine totalle à ceft
Eftat

, duquel la conferuation
nous cft en finguliere recom-
m5dation,que noftrc deuoir nous

y oblige pour le rang qu’il a oleu
a Dieu nous

y donner contrains
a noftre trei-grand regret, en vnc
maladie extrême & efploree , de
laquelle cefte pauure France cft
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affligée , vie de remedes &
moyens extraordinaires qui cft

la force . Déclarons Et
PROTESTONS quc les armées

que nous délibérons mettre aux

champs par l’aide &lecours des

autres alliez. & confederex de

ce Royaume , trcf-affeâionnez

au repos &bieo d’iceluy, qu’ils

ont fait paroiftre par les ambat
fades qu’ils depefeherent vers là

Maiefté l’annee paflee
,
ne font

point par nous dreflees, pour

nous oppofer à fa Maiefté, de

laquelle nous ferons par cfFcâ:

congnoiftre que nous fommcs

trcf-humbles & trefo^yflans

fubiets & ferujteurs ; nuis pôw
”Ic“dcliiircr de la tyrannie de fcs



t.orrain$ , fcs coniurcz. ennemis

&lesnoftrcs,luy faire entendre

raüthoruc qu’ils luy ontvfurpee,

ôrvfurpcnt eucores tous les iours,

à ec qu’ils puiflcnt cftrc obeys de

tous, & remettre les Princes,

Seigneurs & Gentils-hommes

vraiz & bons François en leurs

authoritez,
,
prééminences, hon-

neurs & dignitez
, & par vnc af-

femblee gencrallc & libre des

trois Eftats de ce Royaume lé-

gitimement conuoquez pour-

ucoir au foulagement de ce pau-

urc peuple
,
par l’abolition de

tant d’impofts mi» fur iccluy
, à

la fubiecîtion de fcs eftrangers,

Sccftablir lors vnc bonne & fer-

me paix en ce Royaume.
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SvppiioNs fa Maieftc auoir

pour aggreable la prinfe de mz
armes , & croire que nous ne

les prenons que pour luy, pour

fa liberté pour fon fcruice,

tous prefts de l’aller trouuer la

part où il luy plaira le nous com-

mander . Prions aufli tons

Rois & Princes , Seigneurs &
Gentils-hommes, Cours de Par-

lemens, Bourgeois, Villes &
Communautés, tant voifins èc

alliez
,
que fubiets de celle Cou-

ronne, nous vouloir alfifter &
fecourir en celle tant fainâe &
louable entrcpynfe, fuit de leurs

perfonnes, viurcs, armes ou au-

tres moyens ,
à ce que par leur

négligence noftrcrihaut dcifein



ne -demeure à exécuter, & la

paix tant neceflfaire à ce pauurc

Eftat rctatdee.

Déclarons tous ceux c]ui s’y

oppoferont direderaentouindi-

reâement pour ennemis conju-

rez de ceft Eftat , & de la tran-

quillité d’iccluy > tant Ecclcfia-

ftiques qu’autres Catholiques,

nous proteftons les prendre en

noftre protection & fauuegar-

de , & les vouloir maintenir &
conferuer au mcfme Eftat & re-

ligion qu’ils font de prefent , en

tous leurs biens, droids
,
priui-

Jeges & libertez
,

fans rien in-

nouer ny altérer en aucune ma-

nière, tout ainfî que nous faifons

en Guyenne
,
Languedoc &



Daulphinc.

Donné à Fontenay le Comte,
le quatorziefmc iour de luiUec,

mil cinq cens quatre vingts-fept,

fignc [Henry, & plus bas,

L'huillier.














